
 

 

 RENTREE 2026-2027    FOURNITURES TPS PS  

 

                                  Chers parents,  

Pour la rentrée du lundi matin 31 août, votre enfant aura besoin de : 

-1 pochette cartonnée couleur unie à élastiques 3 rabats 

-1 cahier de brouillons 48 pages AVEC un protège cahier transparent incolore pour petit 

cahier 17x 22 

-1 cahier 96 pages 24x 32 AVEC un protège cahier transparent incolore 24x32                                                                                                    

-2 boîtes de mouchoirs 

-1 gobelet en plastique (avec son prénom inscrit dessus) 

-1 grande boîte à chaussures en carton qui restera à l’école contenant un change complet 

marqué (pantalon, tee-shirt, pull, chaussettes et slip ou culotte à renouveler à chaque 

saison) et deux sachets plastiques pour y mettre le linge sali. 

-1 sac à dos (pas de cartable) qui servira quotidiennement pour le cahier de liaison et le 

goûter (pour les enfants qui restent à la garderie) 

-1 sac type tote bag pour transporter le cahier de vie 24x32 

-2 paquets de lingettes uniquement pour les TPS 

-1 casquette ou bob (qui reste à l’école) 

 

- Pour la sieste : un doudou marqué et, si besoin, une tétine dans une boîte marquée, un 

petit oreiller avec une taie marquée (Nous avons suffisamment de couvertures pour tous 

mais votre enfant peut apporter la sienne s’il le souhaite). 

Pour des raisons pratiques, ces objets ne repartiront pas à la maison après l’école. 

 

-Pour les habits du quotidien, privilégiez les vêtements pratiques (chaussures sans lacets à 

nouer, pantalon/pull lâche, pantalon avec taille élastique ou avec ouverture/braguette facile, 

éviter les salopettes…). En maternelle, nous travaillons beaucoup l’autonomie et les enfants 

seront amenés très vite à s’habiller/se déshabiller, enlever/mettre leurs chaussures, aller 

aux toilettes seuls…  

Éviter les lacets ou les vêtements trop serrés les aidera beaucoup (et fera gagner du temps 

à tous, enfants comme adultes) ! 

Pour éviter les échanges d’affaires involontaires, nous vous demandons de marquer les 

vêtements (manteau, gilet, moufles, change...) au nom de votre enfant. 


